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ACCIDENTS

MALADIES 
PROFESSIONNELLES

INVALIDITE. 

MALADIES NON LIEES AU 
SERVICE

•

•

•

•

•

•
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A la demande de l’agent ou 

de l’administration

Le congé de longue maladie

Le CMFR ne doit être saisi 

que pour le renouvellement 

après épuisement des droits 

à rémunération à plein 

traitement (soit à l’issue de la 

1ère année )

En cas d’inaptitude totale et 

définitive, le conseil médical –

formation- plénière sera 

également sollicité
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A la demande de l’agent ou 

de l’administration

Le congé de longue durée

Le CMFR ne doit être saisi 

que pour le renouvellement 

après épuisement des droits 

à rémunération à plein 

traitement (soit à l’issue de la 

3ème année )

En cas d’inaptitude totale et 

définitive, le conseil médical –

formation- plénière sera 

également sollicité
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Demande de l’agent

Attestation médicale 

d’un médecin précisant 

que l’agent est 

susceptible de 

bénéficier d’un 

CLM/CLD.

Elements médicaux

Fiche de poste

Envoi de l’avis à 

l’agent et à 

l’employeur par le 

secrétariat du CM

Passage en CMFR

Réception du 

dossier par le 

secrétariat du 

conseil médical et 

inscription à la 

séance

Décision de 

l’autorité territoriale
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L’autorité territoriale procède 

à une enquête administrative 

visant à établir la matérialité 

des faits et les circonstances 

ayant conduit à la survenance 

de l’accident

L’accident de service

Le CMFP doit être 

saisi pour avis

En cas d’inaptitude totale et 

définitive, le conseil médical –

formation plénière sera 

également sollicité pour avis 

sur une mise en retraite pour 

invalidité
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Et pour la réintégration 

en cours de CLM, l’avis 

du Conseil Médical est  

toujours nécessaire ?

L’agent reprend ses 

fonctions sur 

présentation à l’autorité 

territoriale d’un certificat 

d’aptitude à la reprise 

établi par son médecin

Après un congé de maladie 

ou de disponibilité d’office 

pour raison de santé, mon 

agent aura certainement 

besoin d’un aménagement 

de ses conditions de travail, 

je saisis le Conseil Médical 

NON, il convient de 

solliciter le médecin du 

travail. Lui seul a 

compétence  sur les 

aménagements et 

conditions de travail 

Pourquoi le CM a refusé 

l’attribution d’un congé de 

longue maladie alors que 

l’agent est en arrêt depuis 

plus d’un an et m’a dit que 

son état de santé ne lui 

permettrait pas de 

reprendre ses fonctions ?

Au vu des éléments 

médicaux, les médecins 

ont constaté que la 

pathologie dont souffre 

l’agent n’est pas inscrite 

à l’arrêté du 14 mars 

1986
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Et si je ne suis pas 

d’accord avec les 

conclusions du 

médecin agréé ?

Vous comme l’agent 

pouvez contester les 

conclusions du 

médecin agréé. Il 

conviendra dans ce 

cas de saisir le 

Conseil Médical

Quand dois-je faire  

procéder à des visites de 

contrôles ?

Non ....

Les frais et la prise de 

RV sont à la charge de 

l’employeur !

C’est le CDG qui prend 

en charge les honoraires 

du médecin agréé  et qui 

prend le RV ? 

Au moins 1 fois par an 

par un médecin agréé 

au-delà de 6 mois 

consécutifs de CMO et 

aussi 1 fois par an 

pendant un CLM/CGM 

ou CLD et autant de fois 

que vous le jugez utile
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cdg55@cdg55.fr

secretariat.sante@cdg55.fr
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